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Dans le règlement, on expose en détail le con-
trôle qui doit s'exercer à l'égard de l'utilisation de
toute substance pouvant être empoisonnée dans un
jouet. Les peintures utilisées dans la fabrication des
jouets doivent répondre à des normes sévères limita-
tives en ce qui a trait au plomb ou à d'autres ingré-
dients dangereux qui peuvent s'y trouver.

SUBSTANCES DANGEREUSES
Dès maintenant, les substances dangereuses comme
le tétrachlorure de carbone, l'alcool méthylique, les
distillats de pétrole, le benzene, la térébenthine,
l'acide borique ou l'éther éthylique ne devront pas
être utilisés dans la fabrication des jouets. Sont
interdites également toutes autres substances corro-
sives ou irritantes. Toute matière utilisée pour rem-
bourrer les jouets doit être propre et exempte de sale-
té ou de matière toxique. Les matières servant au
dessin comme les crayons et l'argile à modeler ne
doivent pas être toxiques. (Les ensembles de chimie
font l'objet d'une réglementation distincte.)

JOUETS ELECTRIQUES
Les jouets fonctionnant à
dre aux normes de sécurit
canadienne des normes.

Des normes rigoureuses régissant les dangers
mécaniques que peuvent présenter les jouets entre-
ront en vigueur en novembre 1971. Les attaches, les
panneaux de verre, les matières plastiques, les clous,
vis et boulons à découvert ainsi que les mécanismes
à ressort devront tous répondre à des normes de
sécurité bien précises.

D'autres articles du règlement proscrivent les
facteurs à caractère dangereux de certains articles,
notamment dans les jouets qui font du bruit, les mal-
lettes servant de jouets, les peintures conçues pour
être appliquées avec les doigts, les jouets compor-
tant de petites machines à vapeur, les cordes de cerf-
volant, et les élastiques utilisés pour les landaus et
les parcs d'enfants.
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